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L'auteur etudie eusuitc les öchiquiers de l'ouest, du nord et de fest.
Voici ce qu'il dit de notre pays en parlant de l'öchiquier du Nord. « Les
traitös de 1815, en faisant de la Suisse un ötat neutre ont söparö l'Italie
de l'Allemagne el la France de l'Autriche. Aujourd'hui, si, comme
puissance mililaire, la Suisse n'a pas de grands ölöments offensifs, eile a
cependant cröe un systöme militaire süffisant pour protöger sa neutralitö
et döfendre son independance, favorisee en cela par la topographie möme
de son sol. »

M. Zavaltari fait ensuite un intöressant historique de la defense alpine
en Piömont et donne quelques renseignements sur l'organisation mililaire
dans les Alpes du Tyrol ; il termine sa brochure par cette phrase: a Le
but que nous nous proposons est de rappeler une fois de plus que
l'organisalion de la milice alpine et le sysleme gönöral de döfense des Alpes ont
ötö dans le passe et doivent ölre dans l'avenir, basös snr l'emploi utile
de tous les moyens d'aetion que celte conlröe possöde en eile et pour
eile. »

Teile est, en peu de mots, l'esquisse de cette brochure qui ne peut manquer

d'ötre lue par tous avec intöröt.

SOCIETE DES OFFICIERS SUISSES.

La Societe Vaudoise des Armes Speciales (ancienne Sociölö des officiers
du genie, de l'ariillerie et de l'Etat major) a eu, le 7 courant, son assemblee

annuelle ä l'Hölel Beau-Sile, ä Lausanne, sous la prösidence de M. le
colonel Burnand. Une trentaine d'olSciers etaient prösents. L'approbation
des comples et l'exposö du bibliothöcaire sur la marche et l'ötat de la

bibliolheque pendanl l'annöe ouvrirent la söance ; un crödit de 350 francs
fut votö comme budget de la bibliotheque pour 1879. Faisons remarquer
en passant que cette bibliotheque est bien pourvue d'ouvrages militaires
les plus röcents el les mieux choisis; il est regrettable que bien peu
d'officiers en fassent usage.

Vint ensuite, suivanl l'ordre du jour, la sörie des Communications sur
les manceuvres de la 11° division. M. le colonel brigadier de Saussure fait
un interessant expose sur le röle de l'artillerie au rassemblement; il
parle d'abord des cours de röpötition et de preparation qui ont procödö
les manceuvres propremenl diles, dil quelques mots du döfilö de Cntter-
wyl et suil l'artillerie dans chaeune des journöes de combat. M. le colonel
Bonnard lui succede et parle brievement des engagements qui onl eu lieu
le 19 septembre autour de Herzwyl, le Rehhag et Könitz. — Enfin M. le
lieulenant-colonel Lochmann, ingönieur de la lle division, clöl la sörie des
Communications par quelques renseignements sur le service du gönie
pendant les manceuvres.

Le Comite est ensuite röölu intögralement.
La journöe se termina, suivant la coulume, par un banquet gai et

animö.

L'assemblöe gönörale de la Societe de cavalerie de la Suisse Occidentale

esl convoquee ä Lausanne, dans la salle du Musöe industriel, le
dimanche 15 döcembre 1878, ä 1 heure.

L'ordre du jour est le suivant:
1° Lecture du procös-verbal de la derniere Assemblee generale; 2°

Comptes de 1877 ; 3° Rapport sur la marche de la Sociötö pendant l'annöe
1878; 4° Etude de M. d'Albis, capitaine de dragons, sur les remontes de
la cavalerie suisse ; 5° Proposiliöns du Comitö central de cavalerie : a)
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sur les mesures ä prendre pour perfectionner l'öquitation, b) sur
l'introduction des cuisines mobiles dans quelques escadrons, ä titre d'essai;
6° Motion de M. Tesluz, capilaine de dragons, relative ä l'öpoque des öcoles

de recrues de cavalerie de la Suisse romande ; 7° Renouvellement du
Comitö pour les annöes 1879-1880 ; 8° Proposilions individuelles.

Le Comitö

MITCEUES ET CUROMQIE

Le Departement mililaire federal a iiislitue la grande commission chargee de
discuter en second debat le projet de revision du Code pönal mililaire, ölaborö par M.
Hilty; cette commission a ete composee comme suit:

MM. Boiceau, conseiller national, k Lausanne; Biitzberg, conseiller national, ä

Langenlhal; Cornaz, conseiller aux Etats, k Neuchätel; Estoppey conseiller aux
Etats, ä Lausanne ; Feiss, colonel, ä Berne ; Frey conseiller national, ä Bäle ;
Haberstich, conseiller national, ä Aarau; Hilly, professeur ä Berne; Hoffmann,
conseiller aux Elats, ä Sl-Gall ; colonel divisionnaire Lecomte, ä Lausanne;
Philippin, conseiller national, ä Neuchälel; colonel divisionnaire Rothpletz, ä

Zurich; Ryf, conseiller national, k Zurich ; Schneider, professeur, ä Zurich ; colonel
Stadler, ä Aarau; Stehlin, conseiller national, ä Bäle, et Weber, juge federal, ä

Lausanne.

Le Conseil federal a accepte la dömission de M. le lieutenant-colonel Stahel (de
Zürich), directeur du laboratoire federal de Thoune, qui a rösignö ses fonctions
pour cause de sante.

En vue de l'execution de l'organisation de la section des tölögraphes des compagnies

de pionniers, le Conseil fedöral a decide cequi suit. en date du 3 courant.
1. II ne faut considerer comme fonclionnaires et employes de radministralion des

postes et des lölegraphes qui sont exemples du service militaire pendant la duröe
de leurs fonclions ou de leur emploi, que les fonclionnaires et employös de celte
administration nommös ä posle fixe inscrits dans les registres pour lesquels
l'annuaire de la Confedöration suisse sert de base.

Les employes des bureaux telegraphiques privös ne doivent pas ötre exemptes
du service mililaire.

2. Les employes de poste et de telegraphe qui sont charges du service telegraphique

doivent dans la rögie ötre recrutös pour les pionniers du gönie.
3. Les fonclionnaires et employös de radministralion des postes et des tölögraphes

qui, en conformite de l'art. 2, lettre b, de la loi federale sur l'organisalion
militaire, sont exemptes du service militaire pendant la duröe de leurs fonctions ou
de leur emploi peuvent ölre autorisös par l'administration cenlrale des postes et
des tölögraphes, ä la demande du Departement militaire, ä faire du service militaire
volontaire, pour autant que celui-ci est en rapport avec leurs fonclions civiles.

h. Les frais de remplacement qui peuvent resulter de ce service militaire volontaire

seront remboursös par le Döpartement militaire ä Tadministration des postes
et des telegraphes.

ö. Les fonclionnaires et employös de l'administration des postes et des telegraphes

qui auront öle appelös ä un Service militaire volonlaire seront libörös du paiement

de la taxe militaire pendanl l'annöe oü ils auront fait ce service et pendant
l'annee suivante.

fi. Les manceuvres de division doivent ötre considöröes comme un service actif
do campagne, et les fonctionnaires et employes de l'administration des postes et
des telegraphes qui sont röparlis parmi les divers corps de troupes peuvent ötre
tenus d'y prendre part.

Par circulaire du 2 courant, le Deparlement militaire federal recommande aux
cantons la creation de döpöts volontaires d'armes dans les communes, afin que les
hommes qui ne peuvent conserver chez eux leurs fusils en bon ölat sachent ou les
döposer en lieu sür et qu'ils soient bien entretenus.
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